
Versiori définitive de$ décisions prises. par le Gonseil 
Supérieur lors.desaréunion des28.et.29 avrill998 
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) Conseil Supérieur des Ecoles curop~ennes 

Réunion des 28 et 29 avril !998 à 9h30 à Copenhagile. ·· · 

II. Communications : 

Orales 

a) Accord finàncier avec So!vuy Phnrmu -.Eêolc européenne deV11rè8e 
Le Conseil Supérieur a signalêson âccord pour la sigmtture d'mi accord fi1lancier à 
100% avec la société Solvay Pharma po~r l'admission des enfants du personnel de 
cette société à l'Ecole européenne·deWarèse. 

Açcord financier avec Cryovac SpA. ex Grace Jtaliijn!Î §pA-'- EE de Vllr~se 
Le· Conseil.· Supérieur a signal6 son accord pt>ur la sigtllifllrê' d'un accord finllncicr à 
100% avec la société Cryovac SpA (ex Grace rtaliatia SpA) pour l'admission des 
enfants du personnel de cette société ài'Ecolc européenne de Varèse. 

Accord financier avec N&TMA {N11to EF 200 and •Tornado Development, 
Production an!l Lpgistjes Monagemellt Agen cyl- EEdc Munich 

Le Consejl Supérieur a signalé son accord pour la signature d'un accord financier à 
100% avec NETMA pour l'admission des enfants des membres du personnel de cette 
société à l'Ecole européenne de MUJJich. 
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II. Communi~ations : 

Eerites 

Contrats de 9 ans p1·olongés exceptionnellement en 1996/1997/1998 

Une liste des contrats de 9 ans prolongés exceptionnellemeJlt sem régulièrement 
remise à jour et envoyée au Conseil Supérieur. 

Al Nomination du Président des Jurys du Baccalauréat européen 1999 · 

L' Artl~lc 6(1) de l'annexe au' Statutde l'Ecot~ européenne p01tant RègleiTieittdu 
Bnccalauréat européen prévoit que le Président des Jurys est de la même nationalité 
que le Président du Conseil Supérieur. · 

Le Président des Jurys du Baccalauréat européen sera donc de nationalité allemande 
pour la session 1999. 

La délégation allemande propose au Conseil Supérieur de. désigner comme président 
des Jutys du Baccalauréat européen pour la session 1 999 : 

PrÇsident (spéei!!liste des langue!) ; 

Herrn Prof. Dr. Albert RAASCH 
Universitilt des Saarlandes, Fachbereich Neuere Sprach -· und Literaturwissenschaf\en 
- SaarbrUcken Pl'llsident des Wissenschaftlichen Rates des Conseil Européen des 
Lang14es, Lcitcr der §cielllific Commission Adulf Language Leaming der AlLA, 
Wissenschaftlicher Lei ter der Nationalen Koordinierungsstelle NAT ALI .. 

Co-président (spécialiste de la mpthémutigue et des matières scientifiques) : 

Prof.Dr.HansSCJ!UPP . . . ..· .. 
Universitllt des. Saarhmdes, Faehbereich Mathematik l.angjllhriger Vorsitz.ender der 
Gesellschaft ftlr Didaktik der .Mathematik; frUheres Mitglied der deutschen 
Unterkommission der Intemationalen Mathematischen · Unterri.chtskommission 
Teilnehmer a11 zahlreichen internationalen Konferenzen zu Themen der 
Mathematikdidaktik. 

·"''· 
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Nominations Représentants du corps en:;eignantdans les. conseils d'adminî~:trn1;ion 
et des 1riembres dll CQmi~ du personnel · 

LUXEM~OURG: Cycle secondaire M. M. GARREAU 
(suppléantM; J. HUSUM) 

Cycle primaire . M. K.DECKERS 
(Kirchberg) (suppléante Mme A. LACEY) 
(Bd de la Foire) (suppléant M. G. HOLDERITH) 

BRUXELLES I: Cycle secondaire M. J. SCHEEFER 
(suppléant M. M. HARME<lNIES) 

Cycle primaire Mme B. LAUTONNE 
(suppléante M J. BOITIUAS) 

BRUXELLE~ JJ : Cycle secondaire M.F.McGURK 
(supplénat M: O. DISPAUX) 

Cycle primaire Mme C. GIULIETII 
(suppléant M . .T.V. REBAUDENGO) 

MOL: Cycle secondaire Mme Cl. PIERY 
.(suppléante MmeM.C. ROUSSEAU) 

Cycle primaire M. J.P. GIRAUD 
(suppléant M. O. VAN HERWIJNEN) 

VAlŒSE; Cycle secondaire M .. M. GERGEAY 
(suppléant M.F. ROBERTS) 

Cycle primaire MmeL.ROSSI 
.· (suppléant M. C. TESSELAAR) 

KARLSRUHE: Cycle secondaire Mme J. GIBBON 
(suppléant M. A. GERAUDELLE) 

Cycle primaire Mme C. AUBERT 
(suppléant M. S. LAPIRA) 

BERGEN: Cycle secondaire M. Chr. VERSELE 
(suppléant M. G. GRAHAM} 

,, Cycle primaire M. S. LEVEQUE 
(suppléante Mme J. KUIPERS) 
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Schola Europ~ea .·· ··.··•. 

MUNICH: 

CULHAM: 

Cycle secondaire 

Cycle pl'imaire 

Cycle secondaire 

Cycle primaire 

M. P. MILES. 
(suppléant M. I. GJJSBRECHTS) 
M. L. TREVISAN . 

·.(suppléant M. P. HURBAULT) 

M. P. KINSLBR 
(suppléant M. H. SUMMER) 
Mme S. ANGELERl 
(suppléant M. s. REIZ) 

NOMlNATIONS DES REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS DE 

PARENTS D'ELEVES DANS LES CONSEILS D' ADMINISl'RATION 

Les parents ci-après sont désignés comme représentants des Associations de Parents dans les 
Conseils d'Administration : 

LUXEMBOURG : électi(ms en mai/juin 

BRUXELLES I : M: K. H. WALKER 
M.F. IANNUCCI (~ice-président des aff. administratives) 
Mme M. TEJEDOR{vicc-présidentc des aff. pédagogiques) 

BRUXELLES II ; M. P. ALLEGRUCCI 
· M. '1. BHARDW M (vice-président des aff. administratives) 

Mme G. MODICA (vice-présidente des aff. pédagogiques) 

MOL : · élections en juin 1998 

VARESE : Mme B. NICKEL-BR USA 
MmeJ. COLE(exteme) 
M.~· VENBRONl(interne) 

KARLSRUHE:·" Mme G.LOTZ 
Mme M. RJEMERSMA 

BERGEN : Mme V. YOUTSOS 
Mme M. MORETTO 
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M\JNICH: 

CULHAM: 

jusqu'au mois d'octobre 1998 · 
M. A. FAULKNER 
M. P. LUlGl DE ANNA 

MmcA. VALK-SCHREUDER 
. Mme V. VANMOURIK 

I>U CQMITE PEDAGÔGIOÙE 

ET DU COMITE ADMINIS!RATJF ET FINANCIER 

Sclo.nla décision de lnréunion du Conseil Supérieur des 17,18 et 219 mai 1967(voir compte­
rendu de la réunion à la pa sc 35) et les dispositions de l'nrticle2 du Règlement intérieur du 
Conseil Supérieur, la présidence des Conseils ct Comités devrait être llSsuréc pendant la 
période du lee aoOt 1998 au 31 juillet 1999 par: · · 

Mme Wiltmd LC>RTZ 

M HnnsLOOS 

M. Reinhard lUEGEL 

Réf: 5li·D·I998 

pour le Conseil d'înspectioll primaire 
et pour le Comité pédagogique primaire 

pour le Conseil d'inspection secondaire et pour le . 
Comité pédagogiqu~ secondaire ... 

pourle Comité admini~tmtif et financier 
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.tt.~>t"'', ~""' (;onse•l,l Suno~rio,nr a désigné Iesinspedeurs suivants, sur proposition des Etats 
concernés: , , , · '· '· · · 

• 

le cycle secondaire 

M. Jacques DERSANI comme l'liembre du Conseil d'inspection secondaire pour la 
France, à partir du 5 mars 1998 
Mme Helena Maria DA SILVA TEIXEIRA comme membre du Conseil 
d'inspection secondaire pour le Portugal, à partir de maintenant. 

A4 Allongement du mandat du Contrôleur financier 

Le Conseil Supérieur a décidé à l'unanimité que la désignation ®M. DA VIS devrait 
être prolongée pour une période illimitée. 

A5 Intermath 

Le Conseil Supérieur décide : 

d'accorder à chacun des deux professeurs de Bruxelles li unedéchargc de trois 
heures de leurs obligations pédagogiques afin de les consacrer au secrétariat et à 
l'administration d'Jntermath. . 
d'accorder la décharge de 18 heures de leurs obligations pédagogiques aux groupes 
de travllil responsables de la conception des documents de travail Tntermath, à 
condition que les coûts de ces décharges soient couverts par le fonds Euromath. 

A6 Programme de biologie pour les 6• et 7"ann~es (cours à let à 4 pêriodes) 

Le Conseil Supérieur a accepté que le programme de biologie pour les 6" ct 7" années 
(cours à 2 et à 4 périodes) entre en vib'lleur en septembre 1998 pour la 6• année et en 
septembre 1999 pour la 7" année. La référence du document est 1998-D-332. 

A7 Programme de chimie pour les 6• et 7• années 

Le Conseil Supérieur a accepté que le programme de chimie pour les 6" et 7' années 
entre en vigueur en septembre 1998 pour la 6" année et en septembre 1999 pour la 7" 
année. La référence du document est 1998-D-342. 

A8 :Programme de physique pour les 6• et 7" années 

Le Conseil Supérieur a aooeplé que Je progmmme de physique pour les 6" et 1• années 
entre en vigueur en septembre 1998 pour la 6" année et en septembre 1999 pour la 7' 
année. La référence du document esi 1998-D-352. 
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au Baccalauréat 

Le Conseil Supérieur accepte à l'unanimité de modifier les Articles 6.1.1. et 6.1.2. des 
Dispositions d'application du règlement du baccalauréat, comme indiqué dans .la . 
proposition ci-dessous : ·· · 

6.J.J. nouveau: Les trois facteurs suivants sont pris en compte pour le baccalauréat: 

La note préliminaire m;yenne C est exprimée sur 100 points, 

· La note H, moyenne des épreuves écrites, exprimée 8ur 100 poiittS . 

. •· La note 0; rn~yenne des épreuves orales, exprimée sur lOO points .. · 

.. ··. C, E et 0 sont exprimées en nombres entiers. 

6.1.2. nouveau : Les différentes parties de l'examen interviennent dans le résultat final 
dans la proportion suivante : · 

40 pour cent pour la note préliminaire moyenne C. 

36 pour cent pour la moyenne E des épreuves écrites. 

24 pour cent pour la moyenne 0 des épreuves orales. 

Résultat final = 0,40 C + 0,36 E + 0,24 0 

Le résultat final est exprimé sur cent points avec deux décimales. 

Cette proposition entre en vigueur immédiatement. 

A 10 Laeseplanner Dansk- Sprog 1 (Overbygningen) 

Le Conseil Supérieur a approuvé le Laeseplanner Dansk - Sprog I et sa version 
définitive. Les dates d'entrée en vigueur suivront avant le début ùe l'année scolaire 
1998-1999. La référence de ce document est 1998-D-572. 

A 11 Report dc;.~a date d'inscription 11ux épreuves du Baccalauréat 

Le Conseil Supérieur accepte de reporter la date d'inscription aux épreuves du 
Baccah\uréa! au 15 novembre. L' Art.iclc 1 .2.1. du Règlement du Bnccalauréal devrait à 
présent êtœ formulé comme suit : 

R6f:511-D-1998 7129 17111198 
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A 13 Fréquentation régulière des cours au cycle secondaire 

Le,ConseiiSupérieur a approuvé le texte suivant: 

1.0 Fréquentation des cours 

1.1. L'inscription d'un élève à l'Ecole implique l'obligation de partiCiper à tous les 
enseignements figumnt au programme ct de s'acquitter du travail prescrit. 
J: élève doit participer également à toutes les activités organisées et déclarées 
obligatoires par le Directeur. 

1.2. La participation à tous les enseignements consiste à fréquenter régulièrement ct 
ponctuellement les classes selon un calendrier scolaire et selon un emploi du 
temps communiqués à l'élève au début de l'année. 

1.3. La participation de l'élève au cOtlr.v e,fl ntfce:.ssaire pour assurer son 
développ<>-ment et permettre au professeur d'établir une évaluation c:omplète el 
précise. 

1.4. J.a participation de l'élève à un cow·s col jugée régulière ~·i le nombre de 
périodes de présence atteint au moins 90% du nombre de périodes de ce cours. 

2.0 Dispenses 

2.1 · Elèves à besoins spécifiques 

Dans les cas dehandfcap.l' sévères et sur proposition du Groupe Conseil des 
élèves à besoins spécifiques, le Conseil d'ln.vpection peur di~penser un élève de 
.\'tllvre certains cours ou certaines parties du programme d'un cour.~~ I.e 
Règlement général du Baccalauréat reste némlmoins d'application. 

2.2 Education physique 

2.2.1. Un élève ne peut être dispensé de participer au cours d'éducotion physique que 
sur demande des parents ou de l'élève majeur et sur production d'un certifient 
médical attéstant un empêchement physique de suivre ce cours . 

. ·''· 
2.2.2. Sauf cas d'incapacité pem1anente dflment constatée par un médecin, la 

dispense ne peut être accordée que pour la durée d'un semestre/trimestre. Elle 
ne peut être renouvelée que sur présentation d'un nouveau certificat. Le 
Directeur est habilité, le cas échéant, à faire examiner l'élève par le médecin de 
l'Ecole. 
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Dans des cas exceptionnels et po~r 
un certificat médical, un élève peùt 
du travail· à la maison. U~e .tel~e auto.risation: . . peut être donné 
révocable et pour une période détel'lllh1ée, sur dem~nde expresse chef de 
famille ou de l'élève majeur et sous tOutes réserves quant aux chances de 
promotion de 1' enfant en fin d'année. · 

3.0 Absences 

:3.1. · Enregistrement des absences 

A la fin de chaque semestnltrlmestre, l'E'cole dre.\we une liste des absences 
pour chaque él~ve. Les absences. nonautori.~ée.\' .\·eront clairement identijléE'.t.' et 
forant l'objet d'un traitement sé:l•ère. Si le. nombre de périodrhr pendant 
lcsqucllet~ un élève est absent à tm cours dépasse le .veuil des 10%, le Directeur 

.·en avertira le chef de famille ou l'élêve majeur et le rendra attentif aux risques 
encourus (frxés ci-après). 

:3.2. Absences pour convenance personnelle 

Réf: 511-Jl·l~?S 

3.2.1. Un élève ne peut être dispensé de l'obligation de fréquenter 
régulièrement les cours que par une autorisation du Directeur. 

3.2.2. .Sauf cas de force majeure, cette autorisation doit être demandée par le 
chef de famille ou l'élève. majeur au moins huit jours à l'avance. La 
demande doit être faite par écrit ; elle doit indiquer la durée de 
i'absence et sn justification. 

3.2.3. L'autorisation ne peut être accordée que pour une durée de deux jours 
maximum, augmentée des délais de route raisonnables~ 

3.2.4. Une autorisation d'absence au cours ne peut être donnée pour la 
sem'lùnc précédant ou celle suivant les périodes de vacances ou de 
congés scolaires, sauf en cas de décès d'un membre de la famille. 

3.2.5. En cas de décès d'un parent jusqu'au deuxième degré, la durée de 
l'absence autorisée peut être pwlongée. 

3.2.6. Toute absence pour convenance personnelle non autorisée est 
considérée. comme une absence non justifiée sanctionnée sévè7·ement 
par le Directeur. (Cf Articles 50 et 51 du Règlement général). 
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3.3 · Absénces pour cause de maladie 

3.3.1. ·Au cas où un élève est empêché, pour raisons de santé, de fréquenter 
l'Ecole, le chef de famille ou l'élève majcurinfonncra le Directeur de 
la raison de l'absence, par éCrit et ail plus tard le deuxième jour de 
l'absence. 

3.3.2. Pour 2tre aut.orlsé il renlrer en elusse après une absence de plus de 
deux jours, l'élève devra prhenter un cen/flcat médical attestant la 
cause de l'absence. 

3.3.3. Le Directeur est habilité, le cas échéant, à faire examiner l'élève par le 
médecin de l'Ecole. 

3.3.4. Sans la déclaration du chef de famille ou de l'élève majeur, ou sans 
certificat médical dans la période fixée aux points 3.3.1 et 3.3.2, ces 
absences seront considérées comme des absences non julitifiées 
sanctionnées par le Directeur. 

3;3.:5. Lorsqu'un élève est atteint d'une maladie contagieuse, le chef de 
famille ou l'élève majeur doit en faire obligatoirement la déclaration 
par écrit au Directeur et se conformer ·strictement aux prescriptions 
arrêtées par le Conseil d'administration en accord avec le service 
médical scolaire pour la prophylaxie · des maladies contagieuses, 
notamment quant à la durée de l'éviction de l'élève et des élèves 
habitant sous le même toit. L'élève ne sera autorisé à rentrer en classe 
que sur attestation d'un médecin agréé par le seJVice d'hygiène local ou 
du médecin de l'Ecole. 

3.3.6. Tous les élèves se soumettront à une inspection périodique par le 
service médical de l'école, si possible une fois par au. Le coül des 
examens et des mesures préventives sera supporté par l'Ecole. 

3.4 Absence justifiée en classe 4 à 6. 

3.4.1 Si une absence ju.vtifiée de longue durée d'un élève de.v classe.v 4 à 6 ne 
permet pas d'établir ses notes de cla.vse A du premier semestre, les 
note.v de classe A du ~·econd ~·emestre seront comptées deux fois pour le 
calcul de la note finale. · 

3.4.2 Si cette absence ne permet pas d'é-tablir les notes de classe A du second 
semestre 11011 plus, l'élève ne pourra pas f!tre promu. 

3.5 Absence jÙstifiée en 7• année 
.. ~ .. 

3.5.1 Si en classe de 1' année une longue absence justifiée d'un élêve pour 
cause de maladie ne permet pas d'établir le.,· notes de cla.,;~e A pour le 
premier semestre, les notes de classe A du second semestre seront 
comptée.~ deux fois pour le calcul de la note .finale. 
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3.5.2 Si cette absence ne permet pas d'établir les 11otes de classe A du second 
.remestre 1WII plus, f 'élève Ill! pourra pas Se présellle/' au.t épteuves du 
Baccalauréat cette année-là. 

3.5.3 En cas d'absences p~rlodtqr4es fréquent~ en qasse de 7' année, le 
Conseil de classe est appelé à juger de la régularité des études ct il 
peut, le ca.Y échéant, remet/re en cause la validité de l'inscription de 
l'élève au Baccalauréat, la fu:a/ion de la note A étant compromise. 

3.6 · Absences non justifiées 

3.6.1 En cas d'absence mm justifiée pendant plus de 15 jours consécutifs, 
l'élève est considéré comme ayant quitté l'Ecole. 

3.6.2 Si les absences répétées non justifiées de une ou plusieurs périodes 
continuent à se produire, le Conseil de discipline peut prononcer 
l'exclusion de l'élève. 

3,7 Absences aux compositions écrites dans les classes 4 i\ 6 

Ref: 51 1-I>-l99H 

3.7.1 Lorsqu'un élève est absent à une composition des elusses 4 à 6, le chef 
de famille ou l'élève majeur doit, immédiatement ou Je lendemain, faire 
connaître le motif de cette absence au Directeur. En cas de maladie, 
seul un certificat médical est pris en considération. Sans certificat 
médical, l'absence est jugée injustifiée. Le Directeur statuera sur la 
validité de toutes les autres excuses et se prononcera si l'absence est 
justifiée ou non. 

3.7.2 L'élève absent (absence justifiée) à une ou plusieurs compositions du 
premier semestre qui n'a pas cu la possibilité de se présenter à une 
épreuve de remplacement mais qui participe dans ces mêmes matières 
aux compositions du second semestre verra ses notes finales annuelles 
calculées surbase des résultats obtenus au second semestre. 

3 . .7.3 L'élève absent (al)sericejustifiée) à une ou plusieurs compositions du 
second semestre,· qui n'a pas cu la possibilité de se présenter à une 
épreuve de remplacement devra subir \ln examen de passage dans les 
premiers jouŒ qui suivent la rentrée scolaire, dans les matières dans 
lesquelles il n'a pas composé, à moins d'avoir obtenu dan ces branches 
une note au moins égale à 7 au premier semestre et une note A au 
moins égale à 7 au second semestre. 

3.7.4 Si 'un élève est absent pour les compositions d'une ou plusieurs 
"· matières aux premier et second semestres et que cette absence est 

justifiée, l'élève devra subir des examens de passage dans les matières 
dans lesquelles il n'a pas composé. 

3.7.5 Dans le cas où les absences mentionnées aux points 3.7.2, 3.7.3, 3.7.4 
ne sont pas justifiées, l'élève perd tous les points attachés aux 
compositions non faites (nole 0). Cette décision est notifiée au chef de 
famille ou à l'élève majeur. 
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"' ,,, ,,,, ,, Absences aux compositions êcrites en 7" année 

3.8.1 En cas d'absence justifiée, l'élève absent à une ou plusieurs épreuves 
partielles organisées par l'Ecole à la fin du 1" semestre doit se 
soumettre, aux dates fixées par le Directeur, à des épreuves qui se 
déiouîeron( dans les mêmes conditions que les épreuves initiales. 

3.8.2 En cas d'absence justifiée, l'élève absent à une ou plusieurs épreuves 
des tests B doit se soumettre, aux dates fixées par les titulaires, à des 
épreuves qui se dérouleront dans les mêmes éonditions que les épreuves 
initiales. 

3.8.3 En CXJs d'absence non justifiée, un élève absent à une ou plu.,ieurs 
éprelfl!es partielles en '1 année ne sera pas autorisé à se présenter au 
Baccalauréat. 

A 14 Modification des points du Règlement d'application du Baccalauréat 8.1.1. et 
8.2.2.3.2 (résultant de l'approbation du document ~<Fréquentation régulière des 
cours au cycle secondaire}}) 

Le Conseil Supérieur approuve à l'unanimité les modifications suivantes dans les 
Dispositions pour l'application du Règlement du Baccalauréat européen. 

1.0 Point du Règlement 8.1.1 

Réf: >IJ-P-19?8 • 

• Ancien: 
«Epreuves partielles 

Les . candidats qui manquent une épreuve partielle sans justifications se 
verront attribuer une note de 0 (zéro) pour cettë épreuve dans le calcul de la 
note préliminaire. » 

• Nouveau: 

,, 

«Un candidat qui est absent sans justification à une ou plusieurs épreuves 
partielles en 7< l'lllnée ne sera pas autorisé à passer les épreuves du 
Baccalauréat. » · 

2.0 Point du Règlement 8.2.2.3.2 

• Ancien: 
«Si cette absence rend impossible l'attribution d.c notes pour le seCQnd 
semestre, le Conseil de classe se réunira pour décider, matière par matière, 
des notes à utiliser pour le calcul de la nole préliminaire. » 
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• Nouveau: 
11. Si celte abscoce implique q\l'un élève ne peut pllS se voir attribuer de note 
A pour le travail réalisé en cl lisse ail second semestre non plus, il ne lui sera 
pas possible. de passer les. épreuves du Baccalauréat cette année. >> 

A 15 · Règles GénéraleA pour l'enseignement deslàngues dans lès Ecoles européennes 

Le Conseil Supérieur adopte à l'lmanimité les Règles Générales pour l'enseignement 
des langues dans les Ecoles euT(lpéennes et pour l'utilisation des langues véhiculaires. . . .. . . . . . ~· . . 

' '.. ' ' 

l.Q Règles pour l'enseignementdes.la!lgues 
-· . ' ' . - . . ' 

LI Dans les Ecoles européc!l!les,j~sCju'à 4 langues peuvent nomwernent être 
étudiées. En 6° et 7" années, une cinquième Ià!lguè peut être choisie comme 
cours supplémentaire, enfongtion. des possibilité >>S de l'Ecole concernée. 
Aucune langue ne peut être. étudiée à plus d')ln niveausîmultanément et 
différentes langues ne peuvent etre étudiées au meme niveau 
slmulta11éme11t. Niveau signifie LJ, Lll, Lill, LlV et LV. 

1.2 A l'école maternelle, les règles sont les suivantes: 

LI est enseig11ée à partir de l'âge de 4 al\S et constitue la langue de la 
section dans laquelle l'élève es~ inscrit.1 

1.3 Pour la section primaire et dans les 1" à s• années du cycle ~econdaire, les 
règles sont les suivantes : 

·LI est ensdgnée à partir dela 1" 11nnéè primaire el constitue la langue de la 
section dans laquelle l'elèv~ est inscril1 · . 

.·••. 

LII est enseignée à partir de la t• a1mée primaire; il ne peut s'agir que de 
DR ou EN ou FR, et cette langue doit dOliC être différente de la LI ; 
En 3•, 4" et 5" années secondaires, la LIT d'un élève (DE, EN ou FR) 
constitue sa langue, véhiculaire pour les cours de sciences humaines, 
histoire, géographie et économie.2 

Llll est enseignée à partir de la 2" année secondaire ; il peut s'agir de 
n'impone quelle langue officielle des pays de J'Union Européenne (+ 
l'irlandais) qui ne sont pas étudiées en tant que LI ou LII; 

UV est enseignée en tant qu'option à partir de la 4" année secondaire; il 
peut s'agir de n'importe qûelle langue officielle des pays de l'Union 
Européenne ( + l'irlandais) qui ne sont pas étudiées en tant que LI, LII ou 
LUI. . . . . 

1 Pour les élèves dans une Eoole ne comportant pas de section correspondant à leur langue maternelle, des règles 
particulières sont appliqu6es - voir Dovument 1998-D-64 des di•posll/ons particulières son/ en place pour 
l'en.w:ig>iement du finlandais, de /"Irlandais er du >11édots da11s les écoles maternelles et primaires. 
2 Si 11'op peu d•étèves oot choisi J'économie, de sorte que ce cours ne peut pas être otgai\Îsé dans leur IAngùc 
v6h;cu)aire, on peut l'organi.ser dans la langue du pays h8te de l~Ecole. 
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•• t4 Ên 6~ et 7" aruiees secondaires. les ;ègles sôlltt~~ sllivànies : . 

LI e~t la langllede lasëction dè l'élè:: :~ ;.~lSCÎgtiernent prend comme 
point de départ un niveau de langue correspondant à 10 ans d'enseignement 
de.Ia langue maternelle continu et progressir. Cette langue reste obligatoire 

·jusqu'au Baccalauréat selon le choix fait par l'élève lorsqu'il s'est inscrit à 
l'Ecole. 

Lll est normalement DE, EN ou FR, mais il peut aussi s'agir d'uné langue 
officielle des pays de l'Union E~ropéenne (+ l'irlandais) qui n'est pas 
étudiée en tant que LI, et l'enseignement prend comme point de départ un 
niyoea.u correspondant à 10 lUIS d'enseignement continu et progressif de 
cette langue. · · · 

Llli est une option et l' ensci gnemcnt prend comme point de départ WI 

· nhieau correspondant à 4 ans d'enseignement continu.ct progressif de cette 
langue.· · 

LIV est une option et l'enseignement prend comme point de départ un 
niveau corresporidllllt à 2 ans d'enseignement continu et progressif de cette 
langue. 

LV est un cours supplémentaire pour les débutants; ceux qui n'ont jamais 
entrepris d'étude formelle de la langue en question. 

1.4.1 Il est possible pour un élève de choisir en tant que LTII ou LIV une langue 
quin'll pa~été étudiée précédemmentdans une Ecole européenne, à condition 
que l' élèvè ait passé. Un test de niveau (écrit et oral) au niveau requis, sous la 
responsabilité du professeur concernê. 

2.0 Uti}isation des langues 

2.1 En 3°, 4° et s• années primaires, la matière «Heures européennes» est 
enseigtiée à des groupes linguistiques mixtes, en général dans la LU des 
élèves ou dans la langue du pays hôte. 

2.2 Les activités complémentaires {1°,2° et 3" années seconda.ires) sont 
enseigrlées dans l'une des trois langues véhiculaires ou dans les langues du 

"· pays hôte. 
2.3 De lt~ t• à ln s• année secondaires, l'éducation artistique, musicale et 

· physique sont enseignées à des groupes linguistiques mixtes dans les trois 
languesvéhiculaires (DE, EN, FR) ou dans la langue du pays hôte. 

2.3.1 En 6° ct 7• années secondaires, l'éducation artistique, musicale et 
physique (cours de ba.sc et à option) sont enseignées dans un ou plusieurs 
des trois langues véhiculaires (DE, EN, FR) ou dans la langue du pays hôte. 

1 Voir note en bas de page 1 aux points 1.2 et 1.3. 

· J<éf:SII·D·I998 14129 17111/98 



année secondaire, les cours de scle11ce . . . partir de la 
< 4• année secondaire, les cour.f d'ldstolre, de géographie t;t d'écorwmie 

sont organisés en DE, EN el FR. Les cours de scie11ces lm"Y'i"e,v en 3' 
iu111ée secondaire et les cours d'hls((){re et de géograpltle peuvent ne pas 
être étudiés dans la LI de l'élève. 

2.5 F.n 6° et 7• années, si le cours à option de 4 périodes en histoire et 
gé()graphie ne peut être organisé dans la LII de J'élève, J'élève peut le 

· s~ivre dans une autre langue véhiculaire, à condition qu'il ne s'agisse pas 
de sa LI et que les enseignants concernés donnent leur accord. 

Changements de langue 

3.0 . . Changements de langue 

. 3.1 ~ormalement,. on n'envisage pas de changement dans les choix 
linguistiques, hormis lors de l'Inscription en 6" année, où les 
changements suivants sotll possibles : 

• changemetll de LIJ · 
• pour u11e langue donnée, passage d'utt llll•eall plus faible tl 

Ull niveau supérieur (par~. cha11gement de LIV en LJII) 
• pour une langue donnée, passage d'un niveau supérieur tl 

un nit•eau plus faible (par= changement de Lll en Ull) 

3.2 Si un changement de langue, quel que soit l'lige ou le niveau, est requis, 
la décision incombe au Directeur et est soumise aux conditions suivantes : 

. -"''· 

L'existence d'une requête écrite fondée émanant des parents, 
des tuteurs ou de l'élève lui-même s'il a plus de 18 ans 

Une délibération et \me déeision relatives à cette requête par le 
Conseil de classe 

Une preuve claire, établie par I'F.cole, de la capacité de l'élève à 
suivre le cours dcmatulé. Dans le cas d'un changement de LU, il 
faut accorder une attention particulière au rôle de la Lll en tant 
que langue d'enseignement pour d'autres matières. Lorsqu'un 
changement de Lll est approuvé avant la 6° année, la nouvelle 
LTI devient la langue d'enseignement pour histoire, géographie 
et économie. Lorsqu'un changement de LU est approuvé lors de 
l'inscription en 6' année, l'ancienne Lll reste la langue 
d'enseignement pour histoire, géographie et économie . 

L'absence d'obstacles administratifs importants pour le 
changement demandé. 

La décision et les raisons la justifiant seront notifiees au 
demandeur. 

Ces dispositions réglementaires annulent et remplacent toutes les précédentes relatil'es à 
l'enseignement des langues dans les Ecoles européennes et elltreront en vigueur à partir de 
l'année scolaire 1998-99. 
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A 16 Cou~s de U JIOur les élèves pour le~~quels U n'y a pas de section de langue 
· niatèrnelle dans l'école · · · 

Le Conseil Supérieur adopte à l'unanimité le texte suivant : 

CQ\JRS DE LI POJJR LE§ ELEVES POUR LESOITELS IL N'Y A 
PAS'· DE SECTION DE• J,ANGllE MATERNELLE DANS 
L'ECOLE 

Si l'une des section linguistiques des Ecoles européennes correspondant 
à la langue maternelle d'un élève de catégorie 1 ou ll n'est pas ouverte 
dans l'Ecole, cet élève a le droit de suivre wrooûrs dans la langue qui 
estsalangue maternelle (LI). L'application de cette disposition se base 
sur la supposition que l'Eeole dispose d'un professeur dflment qualifié 
ou peut en recruter un. 

1.0 Dispositions 

1.1 Normalement, l'élève concerné est inscrit dans la section 
anglaise, française ou allemande. La langue de la section choisie 
est sa LU (l'élève suivra les cours de LII en même temps que les 
autres élèves pour lesquels cette langue n'est pas la Ja.ngue 
inaternelle ). 

1.2 Si l'élève est inscrit dans une section autre que les sections 
anglaise, fmnçaîse ou allemande, il doit choisir l'anglais, le 
français ou l'allemand e11 tant que Ul. Ceci nécessite l'étude 
d'une langue supplémentaire. 

1.3 Pims les sections maternelle et primaire, les cours de langue 
maternelle atteindront un mitiimùm de S périodes par semaine. 

1.4 Iln section secondaire, même s'il n'y a qu'un petit nombre 
d'élèves, il y aura au moins trois périodes (de 45 minutes 
chacunc)cnscign6os (4 périodes en s• et 7• années). 

LS A tous les niveaux; différents groupes par années peuvent être 
combinés afin d'éviter des réduction~ du temps d'enseignement. 

1.6 L'P-oole organisera ces cours .de langues, dans la mesure du 
possible, dans le cadre de l'horaire normal de l'élève. 

1. 7 Les élèves concernés prendront part à l'évaluation harmonisée 
, lors de l'examen de LI de s• année et lors des examens de LI du 

Baccalauréat, dans. la langue qui est leur langue maternelle et 
dans laquelle ils ont suivi les cours. 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent qu'aux élèves de catégorie JlJ 
si le cours en question a déjà été créé. 

Ces dispositions seront d'application dès le début de l'romé<;> scolaire 1998-99 et annuleront toutes les 
dispositions antérieures à ce sujet, principalement les dispositions 5 ct 6 du chapitre XVI du Recueil· 
de Décisions. 
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Schola Europaea 

A 17 Financement de l'Orientation Professionnelle. 

Le Conseil Supérieur approuve le texte suivant : 

1. L'allocation générale que les écolos reÇ<>ivent pour l'Orientation 
l'rofessionuelle devrait se baser sur le ·nombre réel d'orienteurs dans 
chaque section, et le budget clcvrait être divisé et réparti de faÇ<>n égale 
Olllro eux. Chaque seçti?n nationale (et non section linguistique) devrait se 
voit· attribuer une d6ch•~'l~e pourl'ôricntation Professionnelle. 

2. Le paiement pour le programme d'Orientation Professionnelle en s• année 
devrait se bllset sur le nombre do classes•• participantes dans choque 
école au lieu de se baser sur le nornbre de sections. 
(*" cette méthode de paiemenia été prôposée pour Jo nouveau programme 
d'Orientation Professionnelle en 6• et 7• années.) 

3. Le moyen do paiement pour ce programme devrait être .hDl'lnonisé pour 
toutes les Ecoles européennes. Nous rccommandon9 le paiement à chaque 
orienteur d'w1. <<capital» supplémentaire 6quivalent à 16 heures 
d'enseignement.• 
•Les · Directeurs doivent assllt'er que le temps pour lequel t1ne 
rémum\rution a été perçue a bion été oousacré à l'enseignement de ee 
programme. 

4. En ce qui concerne la compell9ntion des orienteurs briùumiques 
responsoblos des demoodes d'inscriptions pour les universités du 
Royaume·Uni, le Conseil nttond utle proposition spécifique. 

A 18 Approfondissement en L1 et L2 

Le Conseil Supérieur approuve le texte. suivant, qui entrera en vigueur à partir du 1er 
septembre 1999. 

Réf; 5ll·D·I99& • 

2.1 Généralités 

2.2 Le cours d'approfondissement en L1 et L2 est conçu pour les 
élèves qui, en fin de s• année, montrent un intérêt. particulier et 
les aptitudes nécessaires pour l'une des langues enseignées en 
Ll el l'une des trois L2 et, en général, pour les études littéraires 
et la lecture. 

2.3' Dans le contexte des objectifs généraux attribués à 
"· l'enseignement de la LI ct de la L2, l'option a pour but, au sens 

strict du terme, d'approfondir la connaissance et la compétence 
linguistiques, plutôt que de s'étendre dans. de nouveaux 
domaines de connaissance. Cette option met donc en valeur 
l'enseignement de !tl langue en tant que base pour des études 
plus avancées. 

2.4 Ce cours constitue une altemative tout à fait séparée des cours 
de base de LJ et L2. Ll et L2 so.nt des matières obligatoires qui 
peuvent être prises à un niveau de base ou approfondi. Le cours 
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comporte 4 péiioàes et ")e cours 
ap]profo~idi!:setuetJt, 6 ; le cours de base en 12 comporte 3 

périod,es et celui d'approfondissement, 5. · 

2.5 Objectifs 

• 
Les objectifs principaux pour le cours à option sont : 

2.5.1 Dêveloppcr les compétences de lecture et d'écoute des 
élèves : ~nutilisant des textes revêtant des formes 
variées, différents registres, approches ct techniques 
qui n'ont que rarement leur place dans le cours de 
base. 

2.5.2 Améliorer les compétences linguistiques des élèves 
par une meilleure connnissal1ce de la façon dont Je 
langage fonctionne et par le développement des 
capacités de parole ct d'écriture. En particulier, la 
créativité des élèves sera utilisée dans le jeu de r61e ct 
leur autonomie sera accrue. . 

2.5.3 Dans le eas du cours d'approfondissement en U, 
famlllarlser les élèves· avec la littérature comparative, 
en étudiant des travaux de la littérature étrangère -
européenne en particulier- sons exclure des textes 
anciens en traduction. 

2.5.4 Dans le cas du cours d'approfondissement en L2, 
approfondir la connaissance des élèves de la 
littérature de la 11 et de la culture du/des. pays de la 
langue cible, en se basant sur des textes authentiques. 

B3 Gestion coordonnée dr.s F.coles européennes de Bruxelles (répartition des sections 
linguistiques) 

Le Conseil Supérieur approuve la répartition suivante, qui ntodifie lu proposition du 
groupe de travail en établissant deux sections néerlandaises et trois sections 
allemandes dans les trois Ecoles européennes de Bruxelles. 

- ·--~~ . .. ·--~ 

Ecoles DE EN DK SP FIN FR GR JT NL PT su Tot•l Nombre 
de 

' seetions -=--·- -·- .•. 
J3ru I 337 340 287 280 . 500 339 . - - . 2083 6 

--~-
Bru. Il * 340 . - 143 500 - 299 448 304 134 2168 8 

·-·- - ,~ ... .-
Bru lll 381 506 . 274 . 626 . _294 * . - ~081 6 
TOTAL 718 1186 287 S§.~L 143 1626 339 59~ . .. ~48 304 134 6331 - - -·~· ........ 

* section à ajouter 

N.B. :Les chiffres indiqués dans le tableau correspondent au nombre actuel d'élcves. JI va de 
soi que la répartition numérique des élèves par section peut varier dans une certaine 111csure. 
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irrOILIDC de travail a approuvé la proposition faite par les lnspeçteurs et par le groupe de 
tr"'""il « Avenir des Ecoles européennes >>, selon laquelle le Directeur de Bruxelles Ill devrait 

·désigné assez tôt pour pouvoir entrer en fonction en janvier 1999. I!tant donné que 
l'Ecole. doit ouvrir en septembre 1999, le Directeur pourra contrôler l'avll!ICenlent du travail 
et organiser les premi~cs inscriptions à l'Ecole, prévues pour septembre. Il serait sans doute 
souhaitable de désigner également, en janvier 1999, un administrateur-économe, qui pourra 
évaluer lesdépenses requises pour la mise en marche de .J'Ecole. 
Les Directeurs Adjoints et le persoMe) administratif nécessaire peuvent être. nommés par le 
Conseil Supérieur en avril 1999. · 

B6 Comité de Sélection pour le Directeur de Bruxelles 1 

Le Conseil Supérieur désigne M. JONlŒRS (de nationalité néerland11ise) comme 
Directeur de Bruxelles l, à partir du 1er septembre 1998. 

B7 Comité de Sélection pour le Directeur de l'Ecole européenne de Bergen 

Aucun des premiers candidats envoyés par la Grèce pour l'interview n'a pu être 
recommandé, étant. donné le peu de qualités des candidats. 

Il a alors été convenu que la délégation grecque sélectionnerait cinq autres candidats et 
que ceux-ci seraient interrogés par Je Comité de Sélection toul entier fin mai. Les 
Conseils d'Inspection ont dmmé leur avis en juin et le Conseil Supérieur a été consulté 
par écrit 

Le Conseil Supérieur désigne Mme GARDELI (de nationalité grecque) comme 
Directrice de Bergen, à partir du l"' septembre 1998. 

B8 Comité de Sélection pour Je poste de Directeur Adjoint (section secondaire), Ecole 
européenne de Bergen 

Le Conseil Supérieur désigne M. PEDERSEN ( de nationalité danoise) comme 
Directeur Adjoint (section secondaire) de l'E.E. de Bergen, à p11rtir du 1"' septembre 
]998. 

B9 Comité de Sélection pour le Directeur Adjoint (section secondaire) dç Karlsruhe 

Le Conseil Supérieur désigne Mme J.ITMATAINEN (de nationalité finlandaise) 
comme Directrice adjointe (section secondnire) de l'E.E. de Karlsruhe, à partir du l"' 
septembre 1998. 

Bl 0 Comité de Sélection pour le Directeur Adjoints (section primaire) de 
Luxembourg 

Le Conseil Supérieur désigne M. KIVINEN ( de nationalité fi1ùandaise) comme 
Directeur Adjoint (section primaire) de l'E.E. de LuxetnbQurg à partir du 1 or septembre 
1998. 
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d~ 1~ déSignation du Directeur et de l'Econônl~ 

· Directeûr et l'Econome seront désignés pour le 1"' janvier 1999 ... 
coJnlllcl'exige le règlement actuel, diff6rents mouvements pourraient être encouragés 

ofllran1t atiX Directeurs nctmils une possibilité de transfert · · · · · · 

J:Aut!Îche, le Royaume-Uni, la Suède, l'Irlande et peut-être Jo. Grèce ont exprimé un 
• ill\éi'êt à êet égard, préférant tous occuper un poste en septembre 1999 .. 

n ~été convenu que dans le cas d'un transfert interne à Bruxelles UI, de janvier à 
septembre, la direction de l'école qne le directeur quitte pour transfcl1: serait assurée . 
temporairement par le Directeur Adjoint (section secondaire). Ceci éviterait les 
transferts multiples en milieu d'année. 
Tout autre transfert ne prendrait effet qu'en septembre 1999. Cela signifie que le poste 
de direction vacant après transfert ne serait occupé qu'en septembre 1999. Le 
Représentant écrira aux délé!,'lltions pour demander des candidats (pas plus de 2 par 
pays) pour le poste détaché d'Econome de l'Ecole de Bruxelles Ill. 

B13 Créations et suppressions de postes du PAS 

Le Conseil Supérieur approuve les création~ et conversions de postes suivantes pour le 
Personnel Administratif et de Service : 

Créations de postes 
· Y. poste de sténo-dactylo à Bruxelles II 
Y. poste de secrétaire à Karlsruhe 
Y. poste de secrétaire à Luxembourg 
Y. poste d'aide-comptable à Munich 

Tra1tsformations 
Y. poste de dactylo vers Yz poste de secrétaire au BRCS 
1 poste de préparateur Ill vers un poste de préparateur II au BRCS 
'h poste de dactylo vers Y. poste de sténo-dnotylo à Karlsruhe 

Le Conseil Supérieur et le CAF recommandent de régulariser la situation du persmmel 
· de service auxiliaire qui ne figure pas à l'organigramme de l'Ecole mais dans le 

commentaire du poste budgétaire 1320. Ce changement tient compte des orientations 
du nouveau statut du PAS en voie d'élaboration, qui stipule que tout personnel payé 
par l'Ecole et lié ji celle-ci par un contrat de travail direct et non litnité doit. figurer 
dans l'organigramme de l'Ecole . 

....... 

B 14 Clôture des comptes 1996 (reportée au :t8 mai 1997). Dédsion de décharge pour 
l'exécution de 1996, rapport 1996 de la Cour des Comptes 

Les documents 97-D-134, 1998-D-143 et 1998-D-752 ont été approuvés. 
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Priljet pilote d'Orieilllition Professlonnelle e~ 6' et 7• années 

Le 9onseil approuve le projet pilote, pour les Ecoles qui peuvent assumer les collts 
avec le\lr budgelnctuel pour commencer en 6' nnnée en septembre 1998 ct en 7• année 
en septembre 1999. 
La création d'une nouvelle ligne budgétaire pour l'an 2000 sera envisagée plus tard. 

Sefuembrcl998; 

Septembre 1999 : 

CIRCONSTANCES 

programme de 6' année avec 8 heures par classe/section 
programme moditié de 7' année, qui doit être piloté pendant 
cette phase de transition. 
pt"Ogramme de 6" anttée avec 8 heures par cli!Sselsection 
programme de 7' lllllléc avec 8 heures pur classelsectiot•. 

Le Conseil Supérieur des EColes européennes a prévu le développement d'un 
programme d'Orientation Professionnelle pour les · 6" et 7• années, en tant que 
continuation logique du programme d'orientation professionnelle de s• année, qui est 
suivi dans toutes les Ecoles européennes (Doc. 95-D-263). La nécessité de ce 
programme de continuation a été confirmée par le Groupe de Trnvnil pour 
l'Orientation Professionnelle et par les résultats du récent questionnaire relatif aux 
opinions des parents, élèves, orienteurs et administrations scolaires quant à la mise en 
application du programme d'orientation en 5° année (Doc. 97·0-2910}. 

On envisage de baser èc nouveau progmmme sur les points forts et talents développés 
lors du programme de s• année ; il complétera donc le processus d'orientation pour les 
plus grands élèves des Ecoles européennes. Ce programme se concentrera sur 
l'acquisition par les étudiants d'aptitudes et infonnations nécessaires pour maximaliser 

_leur potentiel pendant les 6° et7' années, et pour effectuer des choix réfléchis en ce qui 
· concerne le\lTS études supérieures. 

PROGRAMME 

O.J OBJECTIF GENERAL 

Ce programme a été conçu pour fournir à tous les grands élèves des Ecoles 
européennes une base d'orientation professionnelle qui complète et renforce le travail 
volontaire qui est déjà réalisé dans les &t'etions nationales des Ecoles européennes. 

,.., 
0.2 OBJECTIFS SPECIFIQUES 

0.2.1 Familiariser les étudiants avec les structures d'évaluation menant à l'examen du 
Baccalauréat et au diplôme. 

0.2.2 Développer les capacités d'étude qui incluent la planification ct la mise au point 
d'habitudes basées sur les méthodes de travail des élèves en 6" et 7• années. 
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0.2.3 Promo11voir la connaissance par les élèves des possibilités de. carrière et 
routes y menant, dans un contexte local, national et international. · · · ··· · · · · · 

0.2.4 Aider les étudiants à identifier les divers facteurs inclus dans. le choix d'une 
carrière. 

0.2.5 Développer la connaissance par les élèves des trajectoires professionnelles et 
structures d'emploi actuelles. Aider les étudiants à développer leur pouvoir de décision 
pour lêur permettre d'effectuer des choix réfléchis en ce qui concerne leur future 
carrière. 

0.2;6 Augmenter l'interaction entre élève/parent/école en ce qui concerne les sujets 
liés à la trajectoire scolaire et professionnelle. 

0,2.7J•résenter les services d'Orientation Professionnelle disponibles dans les Ecoles 
européennes aux élèves et aux; parents, el promouvoir la connaissance des sources 
extérieures d'information et de conseil sur les métiers et les Etudes Supérieures, 
disponibles pour les étudiants et les parents. 

0.3CONTENU 
Divers thèmes, sujets et don1aines seront développés, panui lesquels : 

0.3.1. te Baccalauréat européen- structure et évaluation 
0.).2. Capacités d'étude- planification du travail/ gestion du temps 

· 0.3.3.1~ monde du travail- tendances, trajectoires professionnelles 
0 .. 3A. Etudes supérieures en Europe- options et. tendances 
0.3.5. R.echerche d'informations- personuel/bibliothèque/J.T. 
0.3 .6. Foilnulaires d'inscription...: présentation du Curriculum Vitae 
0.3.7. Données personnelles·· présentation du Curriculum Vitae 
0.3. 8. Interviews 
0.3.9. La vie d'étudiant- capacités de vie 

0.4 ORGANISATION, METHODES ET MATERJEL 

ORGANISATION 
te temps nlloué est de 16 leçons par classe/par section linguistique en 6• ct 1• années, 
à organiser selon !cs cxigellces de chaque école. Dans certaines écoles ce programme 
pourrait être organisé lorsque les élèves de 6" et 7" n'ont pas de cours, par exemple 
après Jes"·examens à la fin de la 6' année. Ce programme sera enseigné par les 
orienteurs de 6" et 7" années, et dans la langue de la section concernée. 
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FORMAT SUGGERE 
6" ANNEE 

Peut inclllre 
• structures de 6° et 7° années (horaire, détails de l'évaluation) 
• choix d'un cours au 3• Niveau dans les systèmes nationaux 
• capacités d'étude · ... ·.··· . . . •. . . . . ·. . . .. . ·. 
• information (pcrSOJIIlel,lbibJiothèque/I.T./sources extérieures) 
• dèmànde d'inscription à l'Université 
• Je monde du travail .. . 
•. options e~ !'JobiJit~~sles étud~s supérieures au Royaume-Uni 
• structuré du Bacealauréat en 7" année - èhoix des structures pour 

)'éyaluation/l~s .eJallll~~ écrits/oraux . .. . • . 
• réuniolls i)ldividu~ll~ d'orientatio,n professionnelle 

METHODES 
Les activités du programme sont centrées sur J'étudiant, incluant par exemple : 

• . Travail de groupe. 
• Discussion/interview 
• Résolution de problèmes 
• Etudes de cas/jeux de rôle 
• Recherche d'informations 
• Travaux pratiques 

MATBRlEL 
Le matérîel devrait être adapté aux domaines de ((contenu» soulignés dans Je 
programme. Il pourrait inclure des questionnaires, du matériel audiovisuel, des 
moyens électroniques, des études de cas, des simulntions et des informations sur les 
professions. 
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Pr(Jie_t. de budget préliminaire 1999 

. Aprè~ une longue discussion, le projet de budget préliminaire pour 1999 et les budget 
supplémentaire ct rectificatif N"3/1998 ont été approuvés sous les conditions 
suivantes : · 

• en octobre 1998, le Conseil Supérieur reC()nsidérera la possibilité de créer une 
section grecque au cycle primaire à Bruxelles3 ; 

• la Commission a émis ses réserves habîtuèlles .. en ce quieoncerne l'approbation de 
son propre budget ; · ·· 

• l'QEB aréservé son opinion jusqu'à ce que le conseil administratif ait donné son 
apJlrobation ; ensuite le Représentant sër11 ii"Jformé. 

. . 

ll a été signalé qu'un projet de buclgefpréliminaite }JOur 1999 pour Bruxelles Ill sera 
soumis pour approbation lors de la prochaine reunion. · · · 
Il a également été convenu : 
• de transmettre aux deux Conseils d'Inspection les recommandations du CAF 

préfaçant le commentaire du budget 1998-D-234, en tenant eon1pte elu fait que 
celles-ci ne sont pas unanimes et ne valent dOJIC qu'à titre de conseil; . 

• ct de changer le titre du poste « Crédits pour les élèves handicapés >> en << Crédits 
pour les élèves ayant des besoins spécifiqu~s >>. 

B 17 Admission des enfants des assistants des Membres du Parlement européen 

Le Conseil Supérieur décide de la continuation de la pratique actuelle : les enfants des 
assistants des membres du Parlement européen devraient être classés dans la catégorie 
Ul, en priorité, pour l'admission aux Ecoles européennes. 

B 18 Conditions d'admission pour les enfants du personnel de l'lŒO 

Ces élèves ne pourront pas, à l'avenir, être admis en catégorie L Il a été convenu que 
les élèves d~jà inscrits, même si c'est l:écent, devraient rester dans la catégorie 1. 
L'UEO pourrait éventuellement signer un contrat spécial pour la catégorie TL 
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Le. calendrier 1998/99 suivant a été approuvé • 

. . ·· . ' 
èôliSën Supérieur Conseil d'Iïlspection 

_ ........ 
·-·-ëomité 

..•. .. Comités.· .. Administratif ct 
pédagogiques ' • Financier 

1 Mois Dates' .. . .... Baccàlauréat ·•· ··· .. · .. Dates ···.···· ··' ·Dates . .... 

Septembre 98 Conseil d'Inspection 14-15 
-c 

secondaire . 

Con&ell d'Inspection 16--17 23&24 

-·--- ...... ...... -··· ····------- 1 Drimairo . ............ , .. ~ ..... __. ...... 
Qs:tobre 27&28 

. ëOiiBêïf 
.... ___ 

Novembre d'Inspection 17 
primaire 
Conseil d'Inspection sec. 18 
Comité pédagogique 
. primaire 
Comités pédogogiques 19 

1 (primoire et secondaire) --·- -- .... ~-........... 
Comité oédaoooiaue sec. 20 . -----Décembre Conseil d'Inspection 14-15 3&4 
secondaire -- -·-··--·--Janvier 99 26&27 

Février 25&26 ----··- --- - ziii3 &-24 Mars Conseil d'Inspection 9 
1 primaire --,- 1-.:-.--
Conseil d'Inspection 10 
secondaire 
Comité pédagogique 

1 primaire-----
Comités pédogogiques ll 

1 (primaire et secondai!J) __ 
Comité pédagogique 12. 
secondaire .. - -·· .- ~------ - - -·---·······-------.-

_.ll,y!JJ 27&28 -------Mai ' Conseil d '1 nspection 10-11 
secondaire 
=~---·-·-/<. 
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européen 7-18 

'-----7'--c..,--'------'-'--'-'--'---'--'~-~.--.. ---

' 
'"· 
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28 juin -
9 'uillet ~---·- ~ '" -·- ·-···-- -. __ , ........ _ .. 
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DES MANDATS DONNES AliX CONSEILS D'INSPECTION 

MANDAT DONNE AU GROUPE DE l'RA V AIL« DISPONJBILITE 
DE L'ECOLE EUROPEENNE DE BRUXELLES 111 >> 

Le Conseil Supérieur a encouragé le groupe d'organisation à continuer son mandat 
dans l'esprit de la lettre du Représentant du 16 mars 1998 et les résolutions du groupe 
d'organisation ci-après : 

• le groupe de\'fait contrôler de près les progrès sur les trois 
sites; . . . . . . 

• le Représentllnt devrait demander au Ministère des Travaux 
Publics de signer un protocole garantissant le respect des 
délais proposés ; 

• des experts indépendants de la Commission devraient être 
consultés en ce qui concerne les éventuels problèmes 
d'amiante 

· MANDAT DONNE AU GROUPE DE TRAVAIL 
((GESTION COORDONNEE DitS ECOJ,ES ElJROPEENNES DE 

BIŒXELLES (répartition des sections linguistiques)>> 

Le Conseil Supérieur a encouragé Je groupe de travail à poursuivre son mandat. 

MANDAT DONNE All GROllPE DE TRAVAIL 
<(AVENIR DES ECOI.ES EUROPEENNES» 

Il a été coiwenu que le groupedevrait poursuivre son travail, en suivant la suggestion 
de la délégntion irlandaise et en se concentrant sur des propositions précises pour 
rationaliser, simplifier ct améliorer le système actuel. 

MANDAT DONNE AU GROUPE DE TRAVAIL 
«ETABLISSEMENT D'UN BlJDGET CENTRAL POUR LES 

EXPERmNCES ET PROJETS DE DIWELOPI'EMEN1' SCOLAIRE» 

Le Conseil Supérieur tt donné mandat à M. IR V !NB, Adjoint du Représentant du 
Conseil Supérieur'afin qu'il présente un mpp01t détaillé à temps pour les éventuelles 
implicalians budgétaires qui devront être couvertes par le budget 2000, à condition 
qu'il n'y ait pas de conséquences financières, hormis celles approuvées par un futur 
Conseil Supérieur. 

La composition proposée est la suivante : 2 Inspecteurs, 1 Directeur, 1 membre du 
CAF, 1 enseignant. 

Le groupe de travail examinera la possibilité de créer un budget central, administré par 
le bureau et dépensé par les Inspecteurs pour soutenir des projets soumis par les 
écoles. Le groupe de travail établira également des critères pour l'approbation. 
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TABLEAU A POJNTS- 1.9.98 

-··· PAYS· DUŒCTEORS. DIRECTil\JR~ l DIRECTB\JÏtS r--11(:0LES NOMBREDll NOMBRE 
ADJOINTS ADJOINTS .. POINTS TOTAL DE 

rxu:;-BMAGNB 
SECONDAIRE PRIMAI RI! ... ·· POINTS __ 

·. x . . ····· ... ··.· . ·. .. . .. Karlsrohe 4 ··- ·--. ·. / . ..... ·. ···x • ••• Luxemlioun> 1 ·-·· x. BroJCelles II 1 6 
AUTRICHE -... . --' . 

1-· --- .. ·-- 0 
BELGIQUE 

.. 
-·"'~. 

._ -:lf Mol 4 -
-- x --~ttembourg 2 --x Munich 1 7 . 

DANEMARK x . ·. . Munich 4 .. 
Béfi!en x - ·. 2 

6 - --ESPAGNE 1 x Bru~elles II "---- --
-- --- . 

. x Ber~en .. · . 1 . s ·-•. 
FJNI..ANDB 

x ~· -· " 
Karlsruhe .. ·. 2 .. ·- ) 

. x .. Î . 
FRANCE - .. 

·-·· 1 
. x Luxemboufll · 4 

.. 
Kàrist"\lhe -

·- x . · ... 1 s 
GRECB x Ben1en · .. 4-c-· 

"' • • .. -:-' ' .··.·· . - ·----..- --· 4 
ïiiri\Nrm ~ ... -~ . · .. . · ... 

·. •.· .. 
·. -·-x ·. . Bmxclles I ' 2 ...... _ ...... 

x Cul ham 1 3 
ITALIE -·-x .. ~ ............ 

.. -~·---~----·-
Culbam 4 

-· x Broxollo~-~ ..... 2 , . ., .. 
--- -~ ' )~. ··-· VarèBe 1 7 

l.UXllMBOURQ . 
-...... "4"""""-·-x V anise 

-·~ "· .::~:. ).{._ 
.,. ··-- .. 

_Cul ha~.' 2 

---···· .. 
'"'"·'' ·---- 6 - ·~-~-
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Réfo 5114)-199R 

Ce tableau a été mis à jour en tenant compte des récentes désignations 
ct remplace Je tableau figurant dans le document «Projet de procès­
verbal de la réunion non élargie du Conseil Supérieur les 28 & 29 avril 
1998 (réf. 1998-D-165) » 
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